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Les grandes échéances de la loi de transformation de la Fonction publique 

01/08/2019 01/01/2020 01/08/2020 01/11/2020 01/08/2021

Promulgation de la Loi - 
Application immédiate

Parution des décrets 
d’application à partir 

du 01/01/2020

Parution de l’ordonnance 
sur la santé, la sécurité 

et les conditions de travail

Parution de l’ordonnance 
sur la négociation 

dans la Fonction publique

  Suppression du jour de 
carence pour MO pour les 
femmes enceintes
 Retour aux 1 607 heures
 Généralisation des 
parcours de formation 
pour les personnes 
accédant à des fonctions 
managériales
 Définition d’un service 
minimum en cas de grève
 Dispositif rénové 
de prise en charge 
des fonctionnaires 
momentanément privés 
d’emplois (FMPE)

 Rupture conventionnelle
 Gestion des autorisations 
d’absence
 Recrutement élargi des 
contractuels

 Organisation des 
instances médicales et 
médecine agréées (avant 
le 01/11/2020)
 Protection sociale 
des agents (avant le 
01/11/2020)
 Règles applicables en 
matière d’aptitude 
physique et de congés 
maladie, maternité etc
 Élargissement du 
recours au temps partiel 
thérapeutique et au 
reclassement pour 
favoriser le maintien 

   dans l’emploi

 Définition des autorités 
compétentes pour 
négocier et les domaines 
de négociations
 Définition des modalités 
d’articulation entre 
les différents niveaux 
de négociation et les 
conditions de conclusion 
des accords locaux en 
l’absence d’accords 
nationaux
 Les cas et conditions 
dans lesquels les accords 
majoritaires disposent 
d’une portée ou d’effets 
juridiques

Parution de l’ordonnance 
sur la formation 

et le recrutement

 Organisation et 
financement des 
établissements publics et 
services qui concourent à 
la formation des agents

 Garantie du principe 
d’égal accès aux emplois 
publics, 

 Renforcement de la 
formation de certains 
agents (moins qualifié, 
en situation de handicap 
etc.)

Parution de l’ordonnance 
sur la création d’un Code 

Général de la Fonction 
publique

 Création de la partie 
législative du code qui 
vise à renforcer la clarté 
et l’intelligibilité du droit 
en la matière
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